
User de votre droit de vote, même par procura�on 

• L'électeur (le mandant), absent (quelque soit la raison) le jour de l'élec�on, 

choisit une personne (le mandataire) qui votera à sa place. 

• C'est une nouveauté : l'électeur votant (le mandataire) peut être inscrit 

dans une autre commune que celle du mandant mais le mandataire devra 

cependant toujours se rendre dans le bureau de vote du mandant pour 

voter à sa place. Le mandataire ne peut pas détenir plus d'une procura�on. 

Pour en savoir plus se reporter la page "Spécial Elec�ons" :  

www.mairiedevalbonnais.fr)/elec�ons 

En pra�que, à Valbonnais, 
Le 10 avril (1

er
 tour) et le 24 avril (2

ème
 tour) 

Bureau de vote à la Mairie 

Heures d'ouverture de 8h à 18h 19h 

Par�cipa�on citoyenne à la tenue du bureau de vote 
Les citoyens (votant à Valbonnais) qui souhaitent par�ciper à ce moment 

très important de notre vie démocra�que peuvent : 

• Etre assesseur pour tenir le bureau de vote.  

Pour cela il faut consulter le planning  en ligne qui se trouve en  bas de la 

page "Spécial Elec�ons" :  www.mairiedevalbonnais.fr/elec�ons, choisir 

un créneau de libre ou se me*re en réserve s'il n'y en a plus et s'inscrire 

auprès de la mairie  (04 76 30 21 19). 

• Etre scrutateur lors du dépouillement, en venant à la mairie dés 19h00. 


